
Compte-rendu de la réunion barbecue du 7 juillet 2013

Membres présents : Laurence, Patricia et son ami, Yolande et son frère, Danielle et Jean-Luc, 
Martine et ses enfants, Amandine, Stan et Swan, Ludovic et Sylvie, Kathy et Michel,  Mylène, 
Hervé et Ninon, Laetitia et ses enfants, Jean-Daniel, Sandrine et leurs enfants, Nada, 
Dominique, Alain, Aïcha, Nina, Thierry et Mireille, Myriam

Membres absents : Jean-Paul, Florence, Marcel, Colette, Stéphane et Natacha, Sébastien, 
Nadejda et Vladimir, Erwan, Thibault, Solenne et Thomas, Jacky et Laure, Bernadette, 
Hassina, Alexander

présents non membres : 3 familles du Champ des Cîmes et des invités.

Début par un apéritif.

Lecture du règlement intérieur par Dominique.

Différents arrêts dans la lecture et discussion sur certains points :

– Mettre sur le panneau à l'entrée un avis pour dire que l'association décline toute 
responsabilité pour les enfants qui entreraient dans le jardin sans être accompagnés et 
sans surveillance.

– Rajouter le numéro d'assurance sur le règlement ou pas.
– On attend toujours un avis favorable pour la cabane. Pour cela il faut que le PLU change 

et soit validé.
– On reparle de l'homogénéité des jardins. Il en ressort que pour les adhérents, 

l'hétérogénéité et la diversité du jardin leur conviennent très bien.
– L'eau : il faut y faire attention car bientôt les baignoires ne pourront plus être remplies. 

Plusieurs pistes sont proposées : prendre des jerricans en plus, faire des tours de rôles 
pour vérifier que les baignoires sont pleines, arroser tous en même temps pour que les 
suivants ne se retrouvent pas sans eau, au contraire arroser à tour de rôle. Le consensus 
se fait pour dire qu'il faut arroser aux bonnes heures et ne pas être gourmand.

– L'idée d'un cahier de suivi est lancée pour savoir quand on a arrosé et planté. L'idée est 
débattue avec ceux qui sont pour et ceux qui sont contre. Finalement comme un 
consensus ne se fait pas, un vote est lancé. Contre : Nada, abstention : Jean-Luc, pour : 
le reste. Le cahier est adopté par la majorité.

– Pour le travail collectif : on décide de retarder l'heure à 18h en été. Les personnes 
présentes devront se mettre à travailler dans le collectif dès 19h.

– Il faut afficher les appels collectifs sur le panneau en plus des envois par mail.

Le règlement sera mis au propre à la prochaine réunion du CA, puis distribué aux adhérents 
pour signature.

La réunion se termine à 13h50.

Barbecue, discussions et chants finiront cette journée.


